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Le samedi 4 octobre 2025 s’est tenue la 33ᵉ édition du Concours de l’AOP Brie de Melun. Les producteurs

et affineurs ont eu l’occasion de présenter leur fromage devant un jury présidé par Marie-Claire

WOIMANT, représentante de l’INAO Nord-Est. À leurs côtés, un jury d’honneur, composé de deux figures

emblématiques du Concours du Brie de Melun, était chargé de décerner le prix d’honneur. Quatre élèves

de l’UTEC d’Avon-Fontainebleau ont également pris part à cette belle expérience.

PREMIER PRIX
Société Fromagère de Meaux affiné par Fromagerie Loiseau

3eme accessit du jury UTEC

DEUXIÈME PRIX
SAS Bries de Saint-Remy affiné par SAS Bries de Saint-Remy

1er prix du jury UTEC

TROISIÈME PRIX
Société Fromagère de Meaux affiné par Société Fromagère de Meaux

Prix d’Honneur - 1er accessit du jury UTEC

PREMIER ACCESSIT
SA Pré Forêt affiné par Fromagerie Rouzaire

3eme prix du jury UTEC 

DEUXIÈME ACCESSIT
SAS Bries de Saint-Remy affiné par Fromagerie Loiseau

2eme prix du jury UTEC

DEUXIÈME ACCESSIT
SAS Bries de Saint-Remy affiné par Fromagerie Ganot

2eme accessit du jury UTEC
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